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ARTICLE 8

Après l’alinéa 10, insérer l’alinéa suivant :

« 7° bis Un bilan, tant que durera le conflit, de la participation française à l’effort de soutien à 
l’Ukraine mentionné à l’article 3 de la présente loi ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le groupe les Républicains souhaite rappeler sans le moindre doute possible son soutien plein et 
entier à l'Ukraine qui se bat avec courage depuis maintenant plus d'un an contre l'agresseur russe.

Si l'article 3 de la présente loi indique clairement que les ressources budgétaires de la LPM seront 
abondées par celles nécessaires au financement de l'effort national de soutien à l'Ukraine, les 
députés les Républicains souhaitent une plus grande transparence sur ces ressources et leurs 
conséquences éventuelles sur le budget des armées (participation à la FEP, prélèvements de 
matériels sur les armées, financement interministériel...)

 

 

 


